
L'ouest  du  Tarn-
et-Garonne  a
subit  un  déluge
de  pluie,
localement  de
grêle  et  les
énormes  rafales
de  vent  générés
par  la  cellule
orageuse  qui  a
balayé  la
Lomagne,  les
Deux-Rives,  la
confluence  du
Tarn  et  de  la
Garonne  jusqu'à
Moissac  et
Lafrançaise,  ont
entrainé  de
lourdes  pertes
en vergers

.

Tendance météo :

Données météo et consommations  
prévisionnelles  :

N°9– 23 juin 2023

jeudi
22/06

vendredi
23/06

samedi
24/06

dimanche
25/06

lundi
26/06

mardi
27/06

mercredi
28/06

15-24°C   17-28°C  16-31°C  17-34°C  19-27°C  15-29°C  16-29°C
Températures min-maxi



Bulleti1er juillet 2013
Bulletin de conseil irrigation  # 2

Le conseil d'irrigation :

Arboriculture :

Maintenir l’irrigation dans toutes les situations où le cumul des pluies est inférieur à 40 mm sur 7 jours.

En goutte à goutte maintenir les apports entre 1,0 et 1,5 mm /jours en fractionnant au moins
 en deux ou trois  apports.
 Rappel: 1mm/ha = 10 m3/ha = 10 000 l/ha. 
Pour un verger planté à 4 m X 1,2 m, avec un goutteur de 2 l par arbre, cela fait 2 000 goutteurs
 à l’hectare.Ce qui correspond à un apport de 4 000 l/h/ha, soit 0,4 mm/h/ha. Dans le cas de ce verger,
 pour apporter 1,2 mm/j il faut réaliser 3 apports journaliers de une heure chacun, espacé de 2 heures 
entre chaque apport.

En micro-aspersion 
Maintenir les irrigations quand le cumul des dernières pluies est inférieur à 40 mm.
Pour une plantation de l’année, verger planté à 4 X 1,2 avec un micro-jet de 20 l/h tous les 2 arbres
 cela fait 1041 micro-jets par ha, soit un apport  horaire de 20830 l/ha ou 2,1 mm/h/ha. 
Pour apporter 13,7 mm par semaine il faut  7 h/ semaine.
 

En aspersion 
Maintenir les irrigations  quand le cumul des dernières pluies est inférieur à 40 mm
Entre  20 et 25 mm en abricotiers, cerisiers et raisins de table, 35 et 40 mm par semaine en pommiers, 
poiriers , pruniers (tour d’aspersion entre 6 et 8 h pour des débits de 4 mm/h) et entre 40 et 45 mm en kiwis
 par semaine. 

Le système des calamités agricoles est maintenu uniquement pour   les pertes de fonds.  

Pour les   pertes de récolte  , le dispositif de l’indemnisation de solidarité nationale (ISN) est en vigueur depuis le 1er 
janvier, les taux de pertes sont calculés par rapport au rendement moyen individuel de chaque exploitant. 

Rappel : tous les types de sinistres climatiques sont évalués et peuvent relever de l'ISN : grêle, vent, gel, sécheresse…

Après un sinistre     :  

• les agriculteurs assurés se tournent vers leur assureur, qui fera appel à un expert pour déterminer le taux de
pertes.

• les agriculteurs non assurés sont invités à se signaler à l’adresse mail suivante : intemperies82@gmail.com et
à  retourner  la  fiche  enquête  disponible  sur  le  site  de  la  Chambre  d’agriculture  :  https://agri82.chambre-
agriculture.fr/gerer-son-exploitation/calamites-sinistres-degats/ 

Pour les agriculteurs non assurés, l’État réalise une mission d’expertise sur un échantillon d’exploitations sinistrées,
puis une seconde mission lors des récoltes. 

Zoom sur : Intempéries et dommages climatiques : 

Reproduction partielle interdite

Ce bulletin de conseil irrigation a été réalisé par, Jean-François LARRIEU de la Chambre d’Agriculture 
de Tarn-Et-Garonne  
Contact : Chambre d'Agriculture 82 Tél : 05.63.63.30.25, mail : jf.larrieu  @agri82.fr   , 

Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site internet :
http://www.agri82.chambre-agriculture.fr/
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